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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

PROTOCOLE D’ACCORD SUR LES MODALITÉS DU DROIT DE GREVE 
VILLE ET C.C.A.S DE GIVORS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Dans le but d’assurer la continuité dans le service public, la loi de Transformation de la Fonction
Publique du 6 août 2019 a complété l’encadrement du droit de grève.

Aussi,  quel  que  soit  le  seuil  démographique  de  la  collectivité,  l’autorité  territoriale  et  les
organisations syndicales disposant d’au moins un siège dans les instances consultatives de la
collectivité (CAP, CCP, CST) peuvent engager des négociations en vue d’un accord visant à
assurer la continuité dans certains services publics.
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Cet accord permet, afin de garantir la continuité des services publics concernés et d'éviter les
perturbations dans leurs fonctionnements :

• De déterminer les fonctions et le nombre d’agents indispensables pour leur maintien,

• D’établir les conditions dans lesquelles l’organisation du travail sera adaptée,

• De préciser les affectations des agents présents.

Il est approuvé par l’assemblée délibérante de la collectivité.

À l’issue d’une période maximale de 12 mois, si les négociations aboutissent, une délibération
vient approuver le protocole d’accord signé, après avis du Comité Social Territorial (CST).

À défaut d’accord dans les 12 mois qui suivent le début des négociations, une délibération de
l’organe délibérant intervient pour déterminer les services, les fonctions et le nombre d’agents
indispensables, après avis du CST.

Les négociations avec les représentants du personnel ont été ouvertes le 23 janvier 2023 lors
du CST, il ressort des discussions le protocole d’accord annexé à la présente délibération.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que des représentants du personnel
rendu lors du Comité Social Territorial du 30 janvier 2024.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le protocole d’accord sur les modalités d’exercice du droit  de grève
approuvé lors du Comité Social Territorial du 30 janvier 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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